
ACCORD

selon I‘article 16, paragraphe 1 du rgIement (CE) n° 883/2004 dont ii est fait rfrence
‘annexe II de I‘accord entre la Confdration suisse, d‘une part, et la Communaut europenne

et ses Etats membres, dautre part, sur la libre crcuIaUon des personnes, du 21 juin 1999,

entre les autorits comptentes de la Confdration suisse et de la RpubIique franaise
concernant la possibilite d‘exemption de I‘assurance-maladie suisse

Considrant qu‘en matire de scurit sociale, es relations entre la Confdration suisse et la
France sont principalement rgies par I‘accord entre la Confdration suisse, d‘une part, et la
Communaut europenne et ses Etats membres, dautre part, sur la libre circulation des
personnes, sgn le 21 juin 1999 et entr en vigueur le lerjuin 2002

considrant que lassurance obligatoire dans I‘assurance-maladie suisse des personnes ne
rsidant pas en Suisse, et es possibiIits dexemption, sont rgIes au chiffre 3 sous « Suisse »
de ‘annexe XI du rgIement (CE) n° 883/2004;

considrant que les personnes vises la Iettre a du chiffre 3 sous « Suisse » de lannexe XI du
rgIement (CE) n° 883/2004 peuvent, ä leur demande, tre exemptes de I‘assurance-maladie
suisse tant quelles rsident en France et qu‘elles prouvent quelles y bnficient d‘une
couverture en cas de maladie;

considrant que la demande d‘exemption doit tre dpose dans un certan dIai aprs la
survenance de ‘obligation de sassurer en Suisse;

considrant que es autorits comptentes suisses et fran%aises ont conjointement reconnu la
pratique selon aquelle l‘exemption est irrvocabIe moins que ne survienne un nouveau faft
gnrateur de son exercice;

considrant que le Tribunal fdraI suisse a conflrm que le dpöt d‘une demande d‘exemption
est ncessaire;

considrant que certaines personnes qui n‘ont pas demand formellement tre exemptes de
I‘assurance-maladie suisse sont assures en France pour es soins en cas de maladie ou se
trouvent dans une situation d‘affiUation simuItane aux rgimes suisse et fran%ais dassurance
maladle;
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considrant qu‘iI y a heu de mettre fin aux situations daffihiation simuItane et de permettre aux
personnes qui sont assures en France pour es soins en cas de maladie, mais qui nont pas
demand formetlement tre exemptes de Iassurance-maladie suisse, de dposer une teile
demande d‘exemption ou d‘tre radies de ‘assurance-maladte fran%aise;

consdrant que cette nouvelle possibiIit d‘exemption, exceptionnelle, doit tre limite dans le
temps afin de clarfier Ufinitivement tout conflit de comptence dans l‘intrt des personnes
concernes

consdrant que es autorits comptentes suisses et fran%aises ont conjointement reconnu que
I‘exemption de l‘assurance-maladie obligatoire suisse selon la Iettre b du chiffre 3 sous
« Suisse » de ‘annexe XI du rgPement (CE) n° 883/2004 connafl certaines conditions et une
procdure prcise

considrant que l‘article 16, paragraphe 1 du rglement (CE) n° 883/2004 permet aux autorits
comptentes des deux Etats de prvoir des accords drogatoires dans l‘intrt de certaines
catgories de personnes;

Les autorits comptentes de la Confdration suisse et de la Rpublique fran%aise ont
convenu ce qui suit:

Article premier
Objet du präsent accord

L‘objet du präsent accord est de prciser dans es relations suisso-franaises les conditions
d‘exemption de l‘assurance-maladie obligatoire suisse en application de la lettre b du chiffre 3
sous « Suisse » de ‘annexe Xl du rgIement (CE) n° 883/2004 et la procdure y relative.

2.
Le präsent accord a pour objet de prciser es modalits d‘exemption de l‘assurance-maladie
suisse et de radiation de I‘assurance-maladie fran%aise des personnes en situation d‘affiliation
simultane aux rgimes suisse et fran%ais d‘assurance-maladie, qui nont pas demand
formellement une exemption de I‘assurance-maladie obligatoire suisse selon la eUre b du chiffre
3 sous « Suisse » de ‘annexe Xl du rglement (CE) n° 883/2004. II clarifie galement la
situation des personnes assures en France pour es soins en cas de maladie qui n‘ont pas
demand formellement une exemption de l‘assurance-maladie obligatoire suisse.
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Chapitre premier
Conditions et procdure d‘exemption

Article 2
Conditions d‘exemption

t
L‘exemption de I‘assurance-maladie obligatoire suisse prvue ä la Iettre b du chiffre 3 sous
« Suisse » de ‘annexe XI du rgIement (CE) n° 883/2004 est seulement possible tant que es
personnes concernes prouvent quelles bnficient en France d‘une couverture IgaIe pour es
soins en cas de maladie.

2.
L‘exemption de I‘assurance-maladie obligatoire suisse prvue la Iettre b du chiffre 3 sous
« Suisse » de lannexe XI du rgIement (CE) n° 883/2004 est dfinitive et irrvocable, sous
rserve de la survenance d‘un nouveau fait gnrateur de son exercice. Les faits gnrateurs
de lexercice de cette exemption se limitent ä la prise d‘activit en Suisse, ä la reprise d‘activit
en Suisse aprs une priode de chömage, la prise de domicile en France ou au passage du
statut de travailleur celui de pensionn. Les modifications d‘tat civil ou es changements de
composition de la cellule familiale (par exemple naissance ou dcs d‘un membre de familie) ne
sont pas considrs comme de nouveaux faits gnrateurs.

Article 3
Procdure d‘exemption

Les deux Parties conviennent d‘un formulaire conjoint permettant notamment la demande
d‘exemption de I‘assurance-maladie obligatoire suisse selon la Iettre b du chiffre 3 sous
« Suisse » de annexe X du rgIement (CE) n° 88312004. II dcrit la procdure y relative. II
atteste gaIement de cette exemption.

2.
Les deux Parties conviennent des circuits d‘change dinformations relatives aux personnes
exemptes de l‘assurance-maladie obligatoire suisse.

Chapitre second
Nouveau dlai d‘exemption et rgIement des situations daffiliation simultane



Article4
Nouveau dIai d‘exemption

1.
Les personnes vises la eifre a du chiffre 3 scus « Suisse » de ‘annexe XI du rgIement (CE)
no 883/2004, qui sont assures en France pour es soins en cas de maladie sans avoir dpos
formellement de demande d‘exemption de I‘assurance-maladie obligatoire suisse peuvent, dans
es douze mols qui suivent I‘entre en vgueur du präsent accord, demander tre exemptes
de I‘assurance-maladie obligatoire suisse en suivant la procdure prvue I‘article 3 du präsent
accord.

2.
Pass ce dIai, ces personnes sont exclusivement soumises aux dispositions juridiques suisses
rgissant I‘assurance-maladie obligatoire.

Article 5
Suivi de la mise en ceuvre

Les deux parties tabIiront un bilan de la mise en ceuvre de I‘article 4 aIina 1 ‚ ä I‘issue du 6me
mols et du 1 Ome mols qui suivent I‘entre en vigueur du präsent accord et dcideront toutes
mesures quelles jugeront appropries pour informer les personnes concernes de la procdure
d‘exemption.

Article 6
RgIement des situations d‘affiliation simuItane

Les personnes vises la Iettre a du chiffre 3 scus « Suisse » de ‘annexe XI du rgIement (CE)
n° 883/2004, dans une situation daffiliation simuItane aux rgimes suisse et fran%ais
d‘assurance-maladie, et qui ne souhaitent pas tre exemptes de l‘assurance-maladie
obligatoire suisse, sont radies de I‘assurance-maladie fran%aise sur präsentation dun
formulaire E 1 06 ou dune attestation S 1 mis par I‘assureur-maladie suisse.

Article 7
Information des personnes concernes

Les autorits fran%aises et es institutions d‘assurance-maladie fran%aises pourvoient
‘information des personnes vises aux articies 4 et 6.



Chapitre troisime
Dure et entre en vgueur

Article 8
Dure de I‘accord

Le präsent accord demeurera en vigueur pour la mme dure et selon es mmes modaIits que
I‘accord sur la libre circulaUon des personnes.

2.
Avec un pravis de trois mois, le präsent accord peut tre dnonc pour la fin d‘un mois par
I‘une des Parties au moyen dune communication crite adresse ‘autre Partie.

Article 9
Entre en vigueur

Le präsent accord entre en vigueur le premier jour du troisime mois suivant la date de sa
signature.

Fait Paris le ‚ et Berne te
7 en deux exemplaires, en Iangue fran%aise.

3 0 JUIN ZUib - 7. JULI 206

Le Conseiller FdraI de I‘intrieur La Ministre des Affaires sociales
et de la sant
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